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MODERNISER SON AGRICULTURE EN PRÉSERVANT SON PATRIMOINE, 
LE NOUVEAU DÉFI DE LA MONGOLIE 

 
Compte rendu de l’accueil d’une délégation de députés du Grand Khoural 

par le groupe interparlementaire France-Mongolie 
 

______ 
 

 3 au 6 avril 2017 
 
 
À l’initiative de M. François Pillet, président 
du groupe interparlementaire d’amitié 
France-Mongolie, une délégation de députés 
du Grand Khoural, le Parlement mono-
caméral de la République de Mongolie, 
conduite par M. Luvsanvandan Bold, 
président du groupe d’amitié Mongolie-
France, ancien ministre des Affaires 
étrangères (parti démocrate-PD), a été 
accueillie en France du 3 au 6 avril 2017.  

Outre M. Luvsanvandan Bold, la délégation 
était composée de trois députés membres du 
groupe d’amitié Mongolie-France : 
M. Tserenpil Davaasuren et Mme Navaan-
Yunden Oyundari, du parti du peuple mongol 
(PPM) ainsi que M. Dakei Murat (PD). 

 

De gauche à droite : S.E. M. Mundagbaatar 
Batsaikhan, ambassadeur de Mongolie à Paris, 
M. Dakei Murat, député du parti démocrate (PD), 
M. Luvsanvandan Bold député du parti démocrate 
(PD), président du groupe d’amitié Mongolie-France 
du Grand Khoural, M. Madani Cheurfa, secrétaire 
général du Centre de recherches politiques de 
Sciences Po (CEVIPOF), Mme Navaan-Yunden 
Oyundari du parti du peuple mongol (PPM)), et 
M. François Pillet (Les Républicains, Cher), 
président du groupe d’amitié France-Mongolie du 
Sénat 

Cette délégation était accompagnée de 
S.E. M. Mundagbaatar Batsaikhan, ambas-
sadeur de Mongolie à Paris, Mme Nyamkhuu 
Ulambayar et M. Enkh-Amar Galbadrakh, 
conseillers de l’Ambassade de Mongolie à 
Paris, Mme Ganjambal Bulgan, fonctionnaire 
de la Chancellerie du Grand Khoural ainsi 
que Mme Munkhzul Rinchin Demars, 
interprète. 

Cet accueil faisait suite au déplacement, en 
septembre 2016, à Oulan-Bator et dans la 
province de Dornogovi, d’une délégation 
composée des sénateurs François Pillet (Les 
Républicains, Cher), et Philippe Mouiller 
(Les Républicains, Deux-Sèvres)1. Le 
programme organisé à l’intention de la 
délégation mongole avait pour thème 
principal la conciliation de la 
modernisation de l’agriculture mongole 
avec une politique dynamique de 
préservation du territoire. 

Cette visite a eu lieu moins d’un an après les 
élections législatives du 29 juin 2016, qui ont 
profondément remodelé le paysage politique et 
consolidé l’ancrage démocratique de la 
Mongolie. 

À l’issue de ces élections, qui se sont  
déroulées en présence d’une mission 
d’observation de l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe (OSCE) – dont la 
Mongolie est devenue le 57e membre en 
2012 – le parti du peuple mongol (PPM) l’a 
emporté sur le parti démocrate (PD) avec 
45,7 % des suffrages et 65 des 76 sièges du 
Parlement. 
__________________________ 
1 Compte rendu GA N° 2016-26 – La Mongolie, une 
« oasis de démocratie » à préserver, des gisements 
de coopération à faire fructifier 

http://www.senat.fr/
http://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/relations_internationales/Groupes_d_amitie/2017/Mongolie_CR_deplacement__sept_2016.pdf
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Lundi 3 avril, la délégation a d’abord pris 
part à une séance d’information sur le 
système institutionnel français et les enjeux 
de l’élection présidentielle française, animée 
par M. Madani Cheurfa, secrétaire général 
du CEVIPOF, le centre de recherches 
politiques de Sciences Po.  

L’après-midi, après une visite du Musée 
d’Orsay, les parlementaires se sont rendus 
au Conseil régional d’Ile-de-France où ils ont 
été reçus par M. Jérôme Chartier, vice-
président chargé de l’économie et de 
l’emploi, et président du groupe d’amitié 
France-Mongolie de l’Assemblée nationale. 

M. Othman Nasrou, vice-président chargé de 
l’action internationale et du tourisme, a 
ensuite présenté à la délégation les atouts 
de la région et répondu à plusieurs questions 
concernant les conséquences du Brexit sur 
l’économie francilienne et le projet du Grand 
Paris. 

 
La délégation reçue au Conseil régional d’Ile-de-
France par MM. Jérôme Chartier, vice-président 
chargé de l’économie et de l’emploi, président du 
groupe d’amitié France-Mongolie de l’Assemblée 
nationale et Othman Nasrou, vice-président chargé 
de l’action internationale et du tourisme 

Mardi 4 avril, la délégation s’est entretenue 
avec des représentants du Medef 
International et de plusieurs entreprises 
françaises développant des activités en 
Mongolie, telles qu’Areva, représentant le 
secteur de l’énergie, Thales et Sofema, 
spécialisées dans la défense et l’aéro-
nautique, Veolia, expert dans la gestion de 
l’eau, des déchets et de l’énergie, et 
Oberthur Technologies, spécialiste de la 
conception et la fabrication de solutions et 
de services de sécurité embarqués. Les 
sénateurs Catherine Deroche et Philippe 
Mouiller, membres du groupe d’amitié, ont 
également participé à cet échange qui a 
porté sur la politique énergétique et la 
gestion des ressources naturelles en France 
et en Mongolie.  

La délégation s’est ensuite intéressée aux 
infrastructures d’aménagement de territoires 

au cours d’entretiens avec la société 
Losberger, fabricant de constructions modu-
laires mobiles et de structures à déploiement 
rapide, particulièrement utilisées dans les 
pays exposés aux catastrophes naturelles, et 
avec le groupe POMA qui étudie 
actuellement un projet de téléphérique à 
Oulan-Bator qui permettrait d’améliorer la 
desserte de sa périphérie et contribuerait à 
décongestionner son centre-ville. 

Au cours d’une visite institutionnelle et 
historique du Palais du Luxembourg, la 
délégation a découvert à l’Annexe de la 
Bibliothèque plusieurs documents et 
ouvrages précieux issus du fonds des 
archives du Sénat et traitant de la Mongolie, 
tels que « Les peuples de la Russie, ou 
description des mœurs, usages et costumes 
des diverses nations de l'empire de Russie, 
accompagnée de figures coloriées », du 
comte Charles de Rechberg, ouvrage de 
1812 portant sur le mode de vie de plusieurs 
ethnies vivant encore aujourd’hui dans la 
steppe mongole. 

La délégation a ensuite rencontré 
S.E. M. François Croquette, ambassadeur de 
France pour les droits de l’homme et le 
sénateur André Gattolin, vice-président du 
groupe d’amitié. Les questions de la peine 
de mort, abolie par la Mongolie en 2015, de 
l’égalité hommes-femmes et du traitement 
des minorités - la Mongolie en compte 
plusieurs, telles que les Kalmouks, les 
Kazakhs, les Touviniens, les Bouriates et les 
Toungouses - ont notamment été évoquées. 

S’agissant de la transmission du patrimoine 
culturel, a été abordée la possibilité de 
reproduire des documents historiques d’un 
intérêt majeur pour la Mongolie, sous la 
forme de fac-similés - par exemple une lettre 
de l’un des descendants de Gengis Khan à 
Saint-Louis, conservée par la France et 
datant du 13e siècle. 

Le soir, la délégation a participé à la 
cérémonie au cours de laquelle 
M. Luvsanvandan Bold a élevé, dans les 
salons Boffrand, le sénateur François Pillet, 
et Mme Marie-Dominique Even, historienne, 
chargée de recherche au CNRS, au rang de 
chevaliers de l’Étoile polaire, pour leur 
contribution au développement des relations 
entre les deux pays. Un dîner a ensuite été 
donné en l’honneur de la délégation, en 
présence de M. François Pillet et 
Mme Catherine Deroche. 

http://www.senat.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Kazakhs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Touva
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bouriates
https://fr.wikipedia.org/wiki/Toungouses
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Le mercredi 5 avril, la délégation s’est 
rendue en Nouvelle-Aquitaine. À Coulon 
(Deux-Sèvres), elle a rencontré M. Michel 
Simon, maire de Coulon, et Mme Séverine 
Vachon, vice-présidente du Conseil départe-
mental des Deux-Sèvres et présidente du 
syndicat du Marais poitevin. Les échanges 
ont porté sur les problématiques de mise en 
valeur de sites naturels exceptionnels dans 
le respect de la biodiversité et de 
l’agriculture locale. La délégation a ainsi pu 
étudier les aménagements hydrauliques du 
Marais poitevin, qui permettent la 
valorisation du site touristique et le maintien 
d’une activité agricole soutenue.  

 
La délégation reçue par M. Michel Simon, maire 
de Coulon, Mme Séverine Vachon, vice-
présidente du Conseil départemental des Deux-
Sèvres et présidente du syndicat du Marais 
poitevin, et M. Benoît Christen, directeur de la 
Maison du Marais poitevin 

La délégation a ensuite visité l’exploitation 
agricole de MM. Pierre-Henri et Arnaud 
Dubois à Benon (Charente-Maritime), dont le 
choix de méthodes traditionnelles d’élevage 
(pâturage tournant dynamique), associé à 
une activité de transformation et de vente 
directe, a pour objectif de permettre une 
activité agricole rentable inscrite dans une 
démarche de préservation de l’environ-
nement.  

 
Visite de l’exploitation agricole « Le bois des 
moines » de MM. Arnaud et Pierre-Henri Dubois  

La délégation était accompagnée lors de 
cette visite par M. Jean-Guy Branger, ancien 
sénateur, président du conseil d’adminis-
tration de l’École nationale d’industrie laitière 
et des industries agroalimentaire de 
Surgères dont l’un des membres a déjà 
réalisé une action de coopération en 
Mongolie, dans la province de Bulgan. 

Enfin, la délégation a poursuivi son étude des 
enjeux liés aux régions à fort potentiel 
touristique et agricole, en échangeant avec 
Mme Françoise de Roffignac, conseillère 
départementale de la Charente-Maritime et 
vice-présidente de la commission « Dévelop-
pement rural, agriculture et ruralité ». Mme de 
Roffignac a présenté la politique touristique du 
département, axée, parallèlement à un 
tourisme balnéaire prospère, sur le 
développement du tourisme vert, qui permet 
de dynamiser l’activité économique de 
territoires agricoles situés dans les terres. Elle 
a insisté sur la volonté du département de 
promouvoir une politique touristique active qui 
aurait pour effet de participer à la mise en 
valeur de l’agriculture locale et au respect de la 
biodiversité. Elle a également souligné la 
nécessité d’y associer une politique de 
communication dynamique. 

De retour à Paris, l’après-midi du 
jeudi 6 avril, la délégation s’est entretenue 
avec M. Alain Hoguet, expert en élevage 
semi-intensif et intensif dans les régions 
extrêmes. M. Hoquet a présenté son 
expérience en Mongolie, où ses travaux ont 
a contribué à améliorer la qualité de 
plusieurs cheptels. La délégation a ensuite 
échangé avec des représentants des 
sociétés IMV Technologies, spécialisées 
dans les biotechnologies de la reproduction. 

 
La délégation reçue par Mme Françoise de 
Roffignac, conseillère départementale de la 
Charente-Maritime et vice-présidente de la 
commission « Développement rural, agriculture et 
ruralité » 

http://www.senat.fr/
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Ce séjour, après les déplacements 
sénatoriaux de 2013 et 2016, et l’accueil 
d’une délégation parlementaire en 2014, a 
donc offert une nouvelle occasion de 
renforcer les liens entre les deux 
assemblées.  

Le déplacement en Nouvelle-Aquitaine, 
centré sur la mise en valeur économique et 
touristique des territoires ruraux, a été 
utilement complété, à Paris, par de 
nombreux entretiens avec des entreprises et 
des experts français. 

Durant leur séjour, les parlementaires auront 
pu visiter un Conseil régional, un Conseil 
départemental et une mairie, et rencontrer 
divers élus locaux, ce qui leur aura permis 
de mieux appréhender l’articulation des 
collectivités locales françaises et leurs 
compétences respectives.  

Au cours de leur déplacement, les 
parlementaires mongols ont à plusieurs 
reprises rappelé le fort potentiel économique 
de la Mongolie, toujours en quête d’un

« troisième voisin », et les nombreuses 
opportunités d’investissements qu’elle 
présente pour les entreprises françaises 
dans des secteurs très variés. 

Les sénateurs ont quant à eux salué 
l’enracinement de la démocratie en 
Mongolie, dont le premier tour de l’élection 
présidentielle, au suffrage universel direct, a 
eu lieu le 26 juin 2017. 

Confirmant les évolutions en cours, le 27 mai 
dernier, le groupe d’amitié France-Mongolie 
a participé, à l’ambassade de Mongolie, au 
« Women in green » Business Forum qui se 
déroulait en France pour la première fois 
depuis sa création en 2011, en présence de 
plusieurs députés du Grand Khoural et du 
vice-ministre des Affaires étrangères de 
Mongolie. 

Cette manifestation annuelle avait pour objet 
de promouvoir l’égalité hommes-femmes et 
de récompenser la « femme mongole de 
l’année au niveau européen » dans différents 
domaines.  

 

Invitation du groupe interparlementaire d’amitié France-Mongolie 

    
 

M. François PILLET 
Président du groupe d’amitié 

Sénateur du Cher   
(ratt. Les Républicains) 

 
M. Philippe MOUILLER 

Membre du groupe 
Sénateur des Deux-Sèvres 

(Les Républicains) 
 

 
M. André GATTOLIN 

Membre du groupe 
Sénateur des Hauts-de-

Seine (Écologiste) 
 

 
Mme Catherine DEROCHE 

Membre du groupe  
Sénatrice du Maine-et-Loire 

(Les Républicains) 

Composition de la délégation 

    
 

M. Luvsanvandan 
BOLD 

Président du groupe d’amitié 
Mongolie-France 

Parti démocrate (PD)  

 
M. Tserenpil 

DAVAASUREN 
Membre du groupe 

Parti du peuple mongol 
(PPM) 

 
Mme Navaan-Yunden 

OYUNDARI 
Membre du groupe 

Parti du peuple mongol 
(PPM) 

 
M. Dakei MURAT 

 
Membre du groupe 

Parti démocrate (PD) 

Composition du groupe d’amitié : http://www.senat.fr/groupe-interparlementaire-amitie/ami_612.html 
 

http://www.senat.fr/
http://www.senat.fr/groupe-interparlementaire-amitie/

